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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

paysages
Question écrite n° 46822

Texte de la question

M. Martial Saddier attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt sur les
difficultés rencontrées par les entreprises du paysage et leurs inquiétudes quant à un certain nombre de
mesures fiscales et sociales qui entrent en œuvre à cette période. Le secteur du paysage représente un poids
économique non négligeable en comptant 92 000 actifs qui travaillent au sein de plus de 28 000 entreprises et
en totalisant un chiffre d'affaires de 5,25 milliards d'euros. Ce secteur a en outre créé 1 500 emplois au cours
des deux dernières années. Dynamiques, les entreprises du paysage n'en demeurent pas moins touchées par la
crise puisque leur chiffre d'affaires par salarié a diminué de 10 % en quatre ans, passant de 63 000 à 57 000
euros. Il s'agit majoritairement d'entreprises de petite taille : 95 % d'entre elles ont moins de 10 salariés et
emploient 14 % d'apprentis. Aujourd'hui les entreprises paysagistes craignent pour leur avenir avec, d'une part,
l'augmentation de la TVA à 20 % au 1er janvier 2014, et d'autre part, la concurrence à laquelle elles sont
largement confrontées (salariés détachés de l'Union européenne employés à bas coût et sans formation et
concurrence déloyale de certains auto-entrepreneurs). Tout cela contribue à fragiliser davantage le secteur du
paysage ; c'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures que le Gouvernement entend
mettre en œuvre pour soutenir l'activité des paysagistes.

Texte de la réponse

Le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) applicable aux prestations d'entretien des jardins effectuées par
ces entreprises est passé le 1er janvier 2014 de 19,6 % à 20 %. Cette évolution s'explique par l'instauration du
crédit d'impôt pour l'emploi et la compétitivité (CICE). Afin de redresser la compétitivité de la production
française et soutenir l'emploi, le Gouvernement a mis en place le CICE qui bénéficie à l'ensemble des
entreprises soumises à l'IR ou à l'IS employant des salariés, y compris les entreprises du paysage. Le
financement de ce dispositif, assuré pour partie par la TVA, a nécessité une révision des taux. Ainsi l'article 68
de la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de finances rectificative pour 2012 a prévu pour 2014 d'augmenter
le taux normal de TVA de 19,6 % à 20 %. S'agissant des travailleurs salariés détachés en France dans le cadre
d'une prestation de services à l'intérieur de l'espace communautaire, le Gouvernement français attache la plus
grande importance à ce que le différentiel de coût de la main-d'oeuvre entre les États de l'Union européenne
(UE) ne résulte pas de pratiques non conformes au droit communautaire, au regard notamment du principe de
concurrence loyale et du respect des droits des travailleurs dans le cadre des détachements de salariés et de
l'application des législations nationales en matière de salaire minimum. Le Gouvernement se félicite à ce propos
de l'accord intervenu le 9 décembre 2013 au conseil des ministres de l'UE chargés de l'emploi et de la politique
sociale sur une « orientation générale » donnée à la proposition de directive actuellement en cours
d'élaboration, relative à l'application de la directive 96/71 CE du 16 décembre 1996 sur le détachement de
travailleurs, effectué dans le cadre d'une prestation de services. Cette proposition de directive introduit en effet
différentes mesures destinées à permettre une information plus précise et plus accessible des acteurs du
détachement, à préciser les critères de celui-ci et à faciliter le contrôle et les sanctions des entreprises qui ne
respectent pas les droits des salariés détachés et les règles encadrant la prestation de services transnationale.
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Pour ce qui concerne la situation des entreprises paysagistes vis-à-vis de la concurrence des auto-
entrepreneurs, il importe de souligner que ces derniers n'ont pas le droit d'exercer d'activité dans le secteur du
paysage. En effet, les entreprises d'entretien d'espaces verts relèvent obligatoirement du régime de protection
sociale des non-salariés agricoles, en application des articles L. 722-1 et L. 722-2 du code rural et de la pêche
maritime. Elles ne sont pas éligibles au statut d'auto-entrepreneur qui relève du régime de protection sociale des
travailleurs indépendants. En la matière, le ministère chargé de l'agriculture ainsi que les caisses de mutualité
sociale agricole, sont particulièrement attentifs à la bonne orientation, en termes de statut social, des entreprises
qui, comme les entreprises paysagistes, déclarent leur activité auprès des centres de formalité des entreprises
gérés par les chambres de commerce et d'industrie et non par les chambres d'agriculture.
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